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(54) Clôture souple pour piscine

(57) L'invention a trait à un dispositif de clôturage
(1), notamment d'un bassin tel qu'une piscine ou analo-
gue, comportant au moins un poteau (3) et au moins un
pan de clôture souple (4).

Ce dispositif (1) est caractérisé par le fait qu'un tel
poteau (3) comporte un profilé tubulaire (6), fendu lon-

gitudinalement, dans lequel est monté, fixe ou en rota-
tion, un arbre (8), celui-ci étant pourvu, longitudinale-
ment, tout comme le pourtour externe (11) dudit profilé
tubulaire fendu (6), d'au moins une gorge (9, 12) de ré-
ception d'un jonc (10) équipant des bords verticaux (5)
du pan de clôture souple (4).
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Description

[0001] L'invention a trait à un dispositif de clôturage,
notamment d'un bassin tel qu'une piscine ou analogue,
comportant au moins un poteau et au moins un pan de
clôture souple.
[0002] La présente invention concerne le domaine de
la fabrication des dispositifs de protection destinés à
empêcher certaines personnes d'accéder à un endroit
interdit.
[0003] L'on connaît, d'ores et déjà, des barrières de
protection répondant à la description ci-dessus et ayant
pour fonction d'empêcher des enfants en bas âge de se
rendre à un endroit qui leur est interdit. Tout particuliè-
rement, de telles barrières de protection sont utilisées
pour clôturer l'accès à un bassin tel qu'une piscine.
[0004] De telles barrières de protection de l'état de la
technique se présentent, usuellement, sous la forme
d'une succession de poteaux définis, habituellement,
par de simples profilés tubulaires munis, au niveau de
leur partie inférieure, de moyens d'ancrage au sol. Ces
derniers sont constitués par un prolongement dudit pro-
filé apte à être enfoncé dans une douille ménagée dans
le sol.
[0005] A ce propos, on observera que, pour définir
une douille de réception d'un tel profilé, il est nécessaire
de réaliser un perçage de taille conséquente ce qui,
d'une part, n'est aucunement esthétique lorsque la clô-
ture est susceptible d'être retirée et, d'autre part, n'est
aucunement évident. En effet, un tel perçage doit être
réalisé, par exemple, au niveau d'une dalle, du carrela-
ge ou encore du béton ce qui, d'une part, est susceptible
d'occasionner des dégâts, notamment des fissures, au
niveau du sol et, d'autre part, n'est pas toujours à la por-
tée d'un bricoleur mais doit bien souvent être confié à
un professionnel.
[0006] En fait, lesdites barrières de protection com-
portent, encore, au moins un pan de clôture tendu entre
au moins deux poteaux définis par de tels profilés. Une
telle conception présente un certain nombre d'inconvé-
nients.
[0007] En effet, afin d'assurer la mise en place d'un
tel pan de clôture sous tension, il convient de détermi-
ner, avec précision, l'emplacement au niveau duquel le
sol doit être percé en vue de la réalisation d'une douille
de réception d'un profilé.
[0008] De plus, un tel pan de clôture, défini en un ma-
tériau souple, est susceptible de subir une altération de
sa structure au cours du temps, notamment un relâche-
ment, de sorte que sa tension, entre deux poteaux, ne
peut plus être garantie. Il convient, alors, de procéder
au remplacement complet dudit pan de clôture.
[0009] En fait, d'une piscine à l'autre, la taille du bas-
sin est susceptible de varier de sorte qu'il est indispen-
sable, soit de réaliser un tel pan de clôture sur mesure,
soit de concevoir des pans de clôture de différentes lon-
gueurs, notamment standardisées, ce qui conduit à une
multiplication des références et à un problème de stoc-

kage.
[0010] Cependant, on observera qu'un pan de clôture
peut être défini par plusieurs modules pourvus, chacun,
de deux poteaux, de sorte qu'il est indispensable de réa-
liser un nombre conséquent de perçages dont certains
sont disposés sensiblement côte à côte, ceci, par exem-
ple, au niveau de deux modules juxtaposés. La multipli-
cation du nombre de ces perçages conduit à une aggra-
vation des problèmes susmentionnés.
[0011] La présente invention permet d'apporter une
solution aux problèmes rencontrés avec les barrières de
protection de l'état de la technique au travers d'un dis-
positif de clôturage particulièrement astucieux, facile à
mettre en place et à régler, susceptible de s'adapter à
des bassins de forme et de taille variées.
[0012] A cet effet, la présente invention concerne un
dispositif de clôturage, notamment d'un bassin tel
qu'une piscine ou analogue, comportant au moins un
poteau et au moins un pan de clôture souple, caracté-
risé par le fait qu'un tel poteau comporte un profilé tu-
bulaire, fendu longitudinalement, dans lequel est monté,
fixe ou en rotation, un arbre, celui-ci étant pourvu, lon-
gitudinalement, tout comme le pourtour externe dudit
poteau tubulaire fendu, d'au moins une gorge pour la
réception d'un jonc équipant des bords verticaux du pan
de clôture.
[0013] Selon une caractéristique additionnelle de la
présente invention, le dispositif de clôturage comporte
une succession de poteaux entre lesquels est tendu au
moins un pan de clôture souple dont un jonc, équipant
un bord vertical de ce pan de clôture souple, coopère
avec une gorge ménagée au niveau d'un arbre monté
dans le profilé tubulaire d'un poteau tandis qu'un autre
jonc, équipant un autre bord vertical dudit pan de clôtu-
re, coopère avec une gorge ménagée au niveau du
pourtour externe du profilé tubulaire d'un autre poteau.
[0014] Une autre caractéristique concerne le fait que
ledit profilé tubulaire est complété, au niveau de son ex-
trémité inférieure et/ou supérieure, par un flasque défi-
nissant, selon le cas, une embase pour la fixation dudit
poteau au sol ou un couvercle apte à refermer, au moins
partiellement, ledit profilé tubulaire.
[0015] Selon une autre caractéristique de la présente
invention, le profilé tubulaire d'un poteau est complété
par des moyens aptes à mettre sous tension un pan de
clôture souple en assurant un enroulement, au moins
partiel, de ce dernier à l'intérieur dudit poteau.
[0016] En fait, les moyens de mise sous tension dudit
pan de clôture sont constitués, d'une part, par des
moyens de commande en rotation dudit arbre, en prise
avec ce dernier par l'intermédiaire d'un organe de trans-
mission, et disposés intérieurement audit profilé et,
d'autre part, par ledit arbre dont la rotation assure l'en-
roulement dudit pan de clôture sur ce dernier.
[0017] Selon une autre caractéristique, les moyens
de commande en rotation sont définis par un treuil, as-
socié au flasque refermant l'extrémité supérieure dudit
profilé, et comportant un organe de transmission sous
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forme d'un carré de manoeuvre apte à coopérer avec
une rainure ménagée de manière longitudinale au ni-
veau dudit arbre d'enroulement.
[0018] Une caractéristique additionnelle concerne le
fait que le flasque, refermant l'extrémité supérieure du-
dit profilé tubulaire, comporte des moyens aptes à as-
surer l'immobilisation dudit arbre par rapport audit po-
teau et ceci dans une direction perpendiculaire à l'axe
du profilé de ce dernier de manière à ce que ledit arbre,
en combinaison avec le pan de clôture, définisse un
ouvrant tel qu'un portillon.
[0019] Plus précisément, les moyens d'immobilisa-
tion sont définis, au niveau dudit flasque, par une dé-
coupe et un orifice central, ce dernier ayant une section,
d'une part, ajustée à celle d'un embout équipant l'extré-
mité supérieure dudit arbre et, d'autre part, supérieure
à celle de ce dernier, ledit orifice central communiquant
avec ladite découpe, positionnée en regard de la fente
dudit profilé, et présentant une section, d'une part, su-
périeure à celle dudit arbre et, d'autre part, inférieure à
celle de l'embout équipant ce dernier.
[0020] Selon une caractéristique additionnelle, les
moyens d'immobilisation sont complétés par des
moyens de verrouillage, aptes à être déverrouillés, dudit
arbre dans sa position d'immobilisation par rapport au
profilé.
[0021] Une autre caractéristique concerne le fait que
ledit pan de clôture est constitué par une succession
d'au moins deux modules raccordés entre eux par l'in-
termédiaire d'un profilé de raccordement, ce dernier
présentant, de manière longitudinale, deux gorges ap-
tes à coopérer, chacune, avec un jonc équipant le bord
vertical d'un module.
[0022] En fait, un tel pan de clôture est défini par un
grillage en un matériau synthétique souple associé, au
moins au niveau des bords horizontaux dudit pan de clô-
ture, à au moins une bande de renfort rendue solidaire,
notamment par soudure ou collage, de ce grillage.
[0023] Selon une autre caractéristique, ledit dispositif
de clôturage comporte, encore, des moyens destinés à
assurer l'arrimage dudit pan de clôture au sol.
[0024] Les avantages de la présente invention con-
sistent en ce que le poteau du dispositif de clôturage
comporte au moins une gorge pour la réception d'un
jonc équipant le bord longitudinal d'un pan de clôture.
La coopération entre un tel jonc et une telle gorge auto-
rise, avantageusement, une répartition de la force de
traction exercée par le pan de clôture le long dudit jonc.
Une telle répartition, par rapport à une fixation ponctuel-
le, permet de garantir une longévité accrue de la liaison
entre ledit pan de clôture et le poteau.
[0025] De plus, on observera que ce dernier peut,
avantageusement, comporter plusieurs gorges répar-
ties, de manière régulière, sur son pourtour. Une telle
disposition permet de conférer, à un pan de clôture, des
orientations dans différentes directions en vue de
s'adapter à la configuration de n'importe quel bassin.
[0026] Ledit poteau comporte, encore, des moyens

aptes à mettre sous tension un pan de clôture en assu-
rant l'enroulement, au moins partiel, de ce dernier à l'in-
térieur dudit poteau. De tels moyens autorisent une mi-
se sous tension du pan de clôture autant qu'il est né-
cessaire, notamment lorsque ce dernier vient à se dé-
tendre, et ceci sans procéder ni à un démontage, ni au
remplacement dudit pan de clôture.
[0027] Sachant que ce dernier vient à être enroulé, il
n'est plus indispensable de concevoir des pans de clô-
ture sur mesure et susceptibles de s'adapter aux dimen-
sions spécifiques d'un bassin. Au contraire, la présence
de moyens de mise sous tension de type à enroulement
permet de définir des pans de clôture de longueur stan-
dardisée. Ceci permet, d'une part, de simplifier la fabri-
cation de ces pans de clôture et, d'autre part, de dimi-
nuer, sensiblement, les stocks. Ces avantages se trou-
vent encore accrus du fait de la possibilité de concevoir
un tel pan sous la forme d'un assemblage de plusieurs
modules de taille réduite.
[0028] Le poteau du dispositif de clôturage selon l'in-
vention peut, également, recevoir, intérieurement, un
arbre fixe conçu apte à être, d'une part, immobilisé par
rapport audit poteau et, d'autre part, retiré hors de ce
dernier. Un tel arbre est associé au bord longitudinal
d'un pan de clôture et peut définir, en combinaison avec
ce dernier, un ouvrant sous la forme d'un portillon auto-
risant ou non l'accès au bassin. Un tel portillon comporte
des moyens de verrouillage le rendant apte à être ouvert
uniquement par des adultes et non pas par des enfants.
[0029] L'invention sera mieux comprise à la lumière
de la description qui va suivre se rapportant à un exem-
ple de réalisation illustré dans les dessins joints en an-
nexe.

La figure 1 correspond à une vue générale d'un dis-
positif de clôturage selon l'invention et disposé en
périphérie du bassin d'une piscine ;

La figure 2 est une vue schématisée et en éclaté,
correspondant au détail A de la figure 1 et, plus par-
ticulièrement, à un poteau recevant des moyens de
mise sous tension ;

La figure 3 est une vue schématisée et en coupe de
la section du profilé tubulaire correspondant audit
poteau représenté figure 2 ;

La figure 4 est une vue schématisée et en coupe de
la section de l'arbre d'enroulement des moyens de
mise sous tension représentés figure 2 ;

La figure 5 est une vue schématisée et en éclaté,
correspondant au détail B de la figure 1 et, plus par-
ticulièrement, à un poteau recevant des moyens ap-
tes à définir un ouvrant ;

La figure 6 est une vue schématisée et en éclaté,
correspondant au détail C de la figure 1 et, plus par-
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ticulièrement, à un pan de clôture défini par l'assem-
blage, au moyen d'un profilé approprié, de deux mo-
dules.

[0030] La présente invention a trait au domaine de la
fabrication des dispositifs de sécurité destinés à empê-
cher certaines personnes, notamment des enfants,
d'accéder à un endroit interdit.
[0031] Tel que visible sur la figure 1, cette invention
trouvera une application particulièrement appropriée
lorsqu'il s'agit d'assurer le clôturage du bassin 2 d'une
piscine ou analogue.
[0032] Sur cette même figure 1, un tel dispositif 1
comporte au moins un poteau 3, 3', 3'' et au moins un
pan de clôture souple 4, 4', 4'', ce dernier étant délimité,
de manière longitudinale, par des bords verticaux 5, 5A.
[0033] Selon l'invention, un tel poteau 3 comporte un
profilé tubulaire 6 présentant, de manière longitudinale,
une fente 7 autorisant, au travers de cette dernière, l'ac-
cès au volume interne dudit profilé 6.
[0034] Ce poteau 3 comporte, encore, un arbre 8
monté, fixe ou en rotation, à l'intérieur dudit profilé tu-
bulaire fendu 6.
[0035] Cet arbre 8 est pourvu, longitudinalement, d'au
moins une gorge 9 pour la réception d'un jonc 10 équi-
pant l'un des bords verticaux 5 d'un pan de clôture 4.
[0036] De même, le pourtour externe 11 dudit profilé
tubulaire 6 est, lui aussi, pourvu, longitudinalement, d'au
moins une gorge 12, 12', 12'' pour la réception d'un jonc
10A équipant l'un des bords verticaux 5A d'un pan de
clôture 4.
[0037] En fait, comme visible sur la figure 1, ledit dis-
positif de clôturage 1 se présente, habituellement, sous
la forme d'une succession de poteau 3, 3', 3'' entre les-
quels est tendu au moins un pan de clôture souple 4, 4'.
[0038] On observera que, selon l'invention, un tel pan
de clôture souple 4 présente, de part et d'autre, un jonc
10, 10A, équipant un bord vertical 5, 5A de ce pan de
clôture 4.
[0039] Un tel jonc 10, équipant l'un 5 des bords verti-
caux de ce pan de clôture 4, est apte à coopérer avec
une gorge 9 ménagée au niveau dudit arbre 8 monté à
l'intérieur du profilé tubulaire 6 d'un poteau 3.
[0040] L'autre jonc 10A, équipant un autre 5A des
bords verticaux de ce pan de clôture 4, est apte à coo-
pérer avec une gorge 12, 12', 12'' ménagée au niveau
du pourtour externe 11 du profilé tubulaire 6 d'un autre
poteau 3'.
[0041] A ce propos, tel que visible figure 4, le profilé
tubulaire 6 comporte plusieurs gorges 12, 12', 12'' ré-
parties sur son pourtour externe 11.
[0042] Une telle répartition est, de préférence, régu-
lière de telle sorte que lesdites gorges 12, 12', 12'' for-
ment, entre elles et par rapport à l'axe 13 dudit profilé
tubulaire 6, un même angle, par exemple 90°.
[0043] Une telle disposition de ces gorges 12, 12', 12''
permet, quelle que soit la configuration du bassin 2, de
conférer à un pan de clôture 4 une orientation appro-

priée de sorte que ce dernier 4 s'étende, à partir du po-
teau 3 auquel il est raccordé, de manière sensiblement
perpendiculaire à ce dernier 3.
[0044] Une telle orientation permet d'appliquer, de
manière appropriée, la force de traction exercée par le
pan de clôture 4 sur le profilé tubulaire 6.
[0045] Selon une autre caractéristique de la présente
invention, ledit profilé tubulaire 6 est complété, au ni-
veau de ses extrémités inférieure 14 et/ou supérieure
15, par un flasque 16.
[0046] En fait et tel que visible sur les figures du des-
sin en annexe, un tel flasque 16, lorsqu'il équipe l'extré-
mité inférieure 14 du profilé 6 d'un poteau 3, définit une
embase 17 pour la fixation dudit poteau 3 au sol 18. A
cet effet, ladite embase 17 présente des orifices 19 ap-
tes à être traversés par un organe de fixation 20, du type
vis, piton ou analogue, destinés à être ancrés au sol 18,
par exemple dans le dallage.
[0047] Comme visible figures 2 et 5, une telle embase
17 présente, encore, des moyens de réception 21 de
l'extrémité inférieure 22 de l'arbre 8 monté, fixe ou en
rotation, à l'intérieur dudit profilé tubulaire 6.
[0048] De tels moyens de réception 21 adoptent la
forme d'un logement 23, de préférence de forme circu-
laire, notamment de forme ajustée à celle de l'extrémité
inférieure 22 dudit arbre 8, et correspondant, par exem-
ple, à une découpe ménagée au niveau de ladite em-
base 17.
[0049] On observera qu'un tel logement 23 et/ou l'ex-
trémité inférieure 22 dudit arbre 8 peuvent, avantageu-
sement, être pourvus de moyens 24 aptes à réduire le
frottement dudit arbre 8, en particulier lorsque ce dernier
est monté en rotation dans ledit profilé tubulaire 6.
[0050] Selon une caractéristique additionnelle de la
présente invention, le flasque 16, lorsqu'il équipe l'ex-
trémité supérieure 15 du profilé 6 d'un poteau 3, définit
un couvercle 25 apte à refermer, au moins partiellement,
ledit profilé 6.
[0051] En fait, ce profilé tubulaire 6 comporte encore,
s'étendant de manière longitudinale et au niveau de sa
surface interne, au moins une gorge 12A, 12'A ou ana-
logue pour la réception d'un organe de fixation 20A des-
tiné à assurer le montage, au niveau de l'extrémité in-
férieure 14 et/ou supérieure 15, d'un flasque 16.
[0052] Selon une autre caractéristique de la présente
invention, le profilé tubulaire 6 d'un poteau 3 est com-
plété par des moyens 26 aptes à mettre sous tension
un pan de clôture souple 4 en assurant un enroulement,
au moins partiel, de ce dernier à l'intérieur dudit poteau
3.
[0053] Tel que visible, plus particulièrement, sur la fi-
gure 3, de tels moyens de mise sous tension 26 sont
définis, d'une part, par ledit arbre 8 et, d'autre part, par
des moyens 27 de commande en rotation de ce dernier
8.
[0054] De tels moyens de commande en rotation 27
sont disposés à l'intérieur dudit profilé tubulaire 6 et sont
en prise avec ledit arbre 8 par l'intermédiaire d'un orga-
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ne de transmission 28. Ce dernier transmet audit arbre
8 un mouvement de rotation au travers duquel il est as-
suré l'enroulement, sur cet arbre 8, dudit pan de clôture
4 raccordé audit arbre 8, au niveau de l'un 5 de ses
bords verticaux. Lorsque ce pan de clôture 4 est raccor-
dé, au niveau de son autre bord vertical 5A, à la gorge
externe 12 d'un autre profilé 6, la rotation dudit arbre 8
assure la mise sous tension dudit pan de clôture 4.
[0055] En fait, selon un mode de réalisation préféré
de la présente invention, lesdits moyens de commande
en rotation 27 sont définis par un treuil 29 disposé en
partie supérieure dudit profilé tubulaire 6.
[0056] Un tel treuil 29 peut être du type électrique
mais est, de préférence, de type mécanique apte, dans
ce cas, à être actionné à l'aide d'une manivelle 30 ou
analogue. Cette dernière est, de préférence, de type es-
camotable et coopère avec ledit treuil 29 au travers d'un
orifice ménagé en partie supérieure dudit profilé tubu-
laire 6.
[0057] Ce treuil 29 comporte un organe de transmis-
sion 28 adoptant, par exemple, la forme d'un carré de
manoeuvre 31 apte à coopérer avec une rainure 32 mé-
nagée, de manière longitudinale, au niveau dudit arbre
8 d'enroulement comme visible figure 5.
[0058] A ce propos, on observera que cet arbre d'en-
roulement 8 présente, de préférence, une section 33 in-
férieure à la largeur 34 de la fente 7 que comporte ledit
profilé tubulaire 6. Un tel mode de réalisation autorise,
lors de la mise en place du dispositif de clôturage 1
autour du bassin 2, une introduction, au travers de ladite
fente 7, de l'arbre 8 d'enroulement à l'intérieur dudit pro-
filé tubulaire 6, après ancrage de ce dernier au sol 18.
[0059] Lors de cette introduction, ledit arbre d'enrou-
lement 8 vient à coopérer, d'une part, avec l'organe de
transmission 28 au travers de ladite rainure 32, et
d'autre part, avec les moyens de réception 21 de l'em-
base 17. Cet organe de transmission 28, notamment au
travers d'une rotation imprimée par les moyens de com-
mande en rotation 27, entraîne en rotation ledit arbre 8
et l'enroulement, sur ce dernier, dudit pan de clôture 4
qui y est associé. Ce dernier est, par conséquent, mis
sous tension.
[0060] En ce qui concerne ledit treuil 29, ce dernier
peut être rendu solidaire directement dudit profilé tubu-
laire 6, notamment en partie supérieure de ce dernier.
Cependant et selon un mode de réalisation préféré, ce
treuil 29 est associé, par l'intermédiaire de moyens de
fixation appropriés 35, à un flasque 16 définissant un
couvercle 25 apte à recouvrir ledit profilé tubulaire 6.
[0061] Tel que visible sur les figures 6 et 7 correspon-
dant à une variante de réalisation de la présente inven-
tion, le flasque 16, refermant l'extrémité supérieure 15
dudit profilé tubulaire 6, comporte des moyens 36 aptes
à assurer l'immobilisation dudit arbre 8 par rapport audit
poteau 3 et ceci dans une direction perpendiculaire à
l'axe 13 du profilé 6 de ce dernier 3.
[0062] On observera que de tels moyens d'immobili-
sation 36 sont conçus aptes à permettre, d'une part, l'in-

troduction dudit arbre 8 dans ledit profilé tubulaire 6
avant d'en assurer l'immobilisation et, d'autre part, le re-
trait dudit arbre 8 hors dudit profilé 6.
[0063] En fait, un tel mode de réalisation est conçu de
telle sorte que cet arbre 8, en combinaison avec le pan
de clôture 4 qui y est associé, soit susceptible de définir
un ouvrant 37 sous la forme d'un portillon 38 apte à être
mis en place ou retiré en vue d'empêcher ou d'autoriser
l'accès au bassin 2.
[0064] Tel que visible, plus particulièrement, sur la fi-
gure 5, les moyens d'immobilisation 36 sont définis, au
niveau dudit flasque 16, par une découpe 39 et un orifice
central 40. Ces moyens d'immobilisation 36 peuvent,
encore, être complétés par les moyens de réception 21
que présente l'embase 17.
[0065] Plus précisément, ledit orifice central 40 pré-
sente une section, d'une part, ajustée à celle d'un em-
bout 43 équipant l'extrémité supérieure dudit arbre 8 et,
d'autre part, supérieure à celle 33 de ce dernier 8.
[0066] On observera que cet orifice central 40 com-
munique avec ladite découpe 39, cette dernière étant
positionnée en regard de la fente 7 du profilé tubulaire
6 et présentant une section, d'une part, supérieure à cel-
le dudit arbre 8 et, d'autre part, inférieure à celle de l'em-
bout 43 équipant ce dernier 8.
[0067] Un tel mode de réalisation est conçu apte à
permettre, dans un premier temps, l'introduction dudit
arbre 8 à l'intérieur dudit profilé tubulaire 6. Une telle
introduction se fait, en fait, au travers de la fente 7 du
profilé 6 et de la découpe 39 dudit flasque 16 jusque
dans l'orifice central 40, ceci dans un mouvement sen-
siblement perpendiculaire à l'axe 13 dudit profilé tubu-
laire 6.
[0068] Dans un second temps, ledit arbre 8 est intro-
duit dans ledit profilé 6 dans un mouvement sensible-
ment parallèle à l'axe 13 de ce dernier, ceci jusqu'à en-
gagement de l'embout 43 dans l'orifice central 40. Cet
engagement assure l'immobilisation dudit arbre 8 dans
une direction perpendiculaire audit axe 13 du profilé 6.
[0069] Une telle manière de procéder permet de met-
tre en place ledit portillon 38 en vue d'empêcher l'accès
au bassin 2 sachant que l'ouverture dudit portillon 38
s'opère au travers d'un mouvement inverse.
[0070] Tel que visible sur la figure 5, ces moyens d'im-
mobilisation 36 peuvent être complétés par des moyens
de verrouillage 46 dudit arbre 8 dans sa position d'im-
mobilisation par rapport au profilé 6.
[0071] Ces moyens de verrouillage 46 sont conçus
aptes à empêcher l'extraction dudit arbre 8 hors du pro-
filé 6 et adoptent, par exemple, la forme d'une goupille
47 ou analogue associée audit arbre 8, notamment à
son embout 43. Une telle goupille 47 est apte à coopérer
avec un orifice ménagé au niveau dudit arbre 8, ou de
son embout 43, un tel orifice venant se positionner sous
le flasque 16 après la fermeture du portillon 38.
[0072] En fait, de tels moyens de verrouillage 46 sont
conçus aptes à être déverrouillés uniquement par des
personnes autorisées, à l'exclusion des enfants par
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exemple.
[0073] Tel que visible sur la figure 6 correspondant à
un mode de réalisation particulier de la présente inven-
tion, le pan de clôture 4 que comporte le dispositif de
clôturage 1 est constitué, de préférence, par une suc-
cession d'au moins deux modules 48, 48' raccordés en-
tre eux, deux à deux, par l'intermédiaire d'un profilé de
raccordement 49.
[0074] Un tel profilé de raccordement 49 présente, de
manière longitudinale, deux gorges 50, 50' aptes à coo-
pérer, chacune, avec un jonc 51, 51A équipant le bord
vertical 52, 52A d'un module 48, 48'.
[0075] On observera qu'un tel mode de réalisation
permet de définir des modules 48, 48' de longueur stan-
dardisée en vue de la confection, par assemblage de
deux ou davantage de ces derniers, d'un pan de clôture
4 de longueur quelconque.
[0076] En ce qui concerne, d'ailleurs, un tel pan de
clôture 4, ce dernier est défini à partir d'un grillage 53
en un matériau synthétique souple associé, au moins
au niveau des bords horizontaux 55, 55A dudit pan de
clôture 4, à au moins une bande de renfort 54 rendue
solidaire de ce grillage 53, notamment par soudure ou
collage.
[0077] Selon un autre mode de réalisation non repré-
senté, une telle bande de renfort peut, encore, équiper
les bords verticaux 5, 5A de ce pan de clôture 4.
[0078] En fait et selon une caractéristique addition-
nelle de la présente invention, le dispositif de clôturage
1 comporte, encore, des moyens 56 destinés à assurer
l'arrimage dudit pan de clôture 4 au sol 18.
[0079] De tels moyens d'arrimage 56 sont conçus ap-
tes à coopérer avec ledit pan de clôture 4, notamment
en partie inférieure de ce dernier et, plus particulière-
ment, avec la bande de renfort 54 bordant le grillage 53,
notamment au niveau du bord horizontal 55 dudit pan 4.
[0080] Ces moyens 56 adoptent la forme d'un ten-
deur, notamment pourvu d'une boucle de traction, et
comportant un piquet destiné à être engagé dans un ori-
fice ménagé au niveau du sol 18. De tels moyens 56
traversent, en partie, un orifice renforcé ménagé au ni-
veau de la bande de renfort 54 équipant le bord hori-
zontal inférieur 55 dudit pan 4.
[0081] Finalement, selon une caractéristique addi-
tionnelle de la présente invention, le profilé tubulaire 6
et/ou l'arbre 8 et/ou le profilé de raccordement 49 sont
conçus en un matériau métallique, de préférence de
l'aluminium, et définis au travers d'une filière.

Revendications

1. Dispositif de clôturage (1), notamment d'un bassin
tel qu'une piscine ou analogue, comportant au
moins un poteau (3) et au moins un pan de clôture
souple (4), caractérisé par le fait qu'un tel poteau
(3) comporte un profilé tubulaire (6), fendu longitu-
dinalement, dans lequel est monté, fixe ou en rota-

tion, un arbre (8), celui-ci étant pourvu, longitudina-
lement, tout comme le pourtour externe dudit profilé
tubulaire (6) fendu, d'au moins une gorge (9 ; 12)
pour la réception d'un jonc (10) équipant des bords
verticaux (5) du pan de clôture souple (4).

2. Dispositif de clôturage (4) selon la revendication 1,
caractérisé par le fait qu'il comporte une succession
de poteaux (3, 3', 3'') entre lesquels est tendu au
moins un pan de clôture souple (4, 4', 4'') dont un
jonc (10), équipant un bord vertical (5) de ce pan de
clôture souple (4), coopère avec une gorge (9) mé-
nagée au niveau d'un arbre (8) monté dans le profilé
tubulaire (6) d'un poteau (3) tandis qu'un autre jonc
(10A), équipant un autre bord vertical (5A) dudit pan
de clôture (4), coopère avec une gorge (12) ména-
gée au niveau du pourtour externe (11) du profilé
tubulaire (6) d'un autre poteau (3').

3. Dispositif de clôturage (1) selon l'une quelconque
des revendications 1 ou 2, caractérisé par le fait que
ledit profilé tubulaire (6) est complété, au niveau de
son extrémité inférieure (14) et/ou supérieure (15),
par un flasque (16) définissant, selon le cas, une
embase (17) pour la fixation dudit poteau (3) au sol
(18) ou un couvercle (25) apte à refermer, au moins
partiellement, ledit profilé tubulaire (6).

4. Dispositif de clôturage (1) selon l'une quelconque
des revendications 1 ou 2, caractérisé par le fait que
le profilé tubulaire (6) d'un poteau (3) est complété
par des moyens (26) aptes à mettre sous tension
un pan de clôture souple (4) en assurant un enrou-
lement, au moins partiel, de ce dernier à l'intérieur
dudit poteau (3).

5. Dispositif de clôturage (1) selon la revendication 4,
caractérisé par le fait que les moyens (26) de mise
sous tension dudit pan de clôture (4) sont consti-
tués, d'une part, par des moyens (27) de comman-
de en rotation dudit arbre (8), en prise avec ce der-
nier par l'intermédiaire d'un organe de transmission
(28), et disposés intérieurement audit profilé (6) et,
d'autre part, par ledit arbre (8) dont la rotation as-
sure l'enroulement dudit pan de clôture (4) sur ce
dernier (8).

6. Dispositif de clôturage (1) selon les revendications
3 et 5, caractérisé par le fait que les moyens (27)
de commande en rotation sont définis par un treuil
(29), associé au flasque (16) refermant l'extrémité
supérieure (15) dudit profilé (6), et comportant un
organe de transmission (28) sous forme d'un carré
de manoeuvre (31) apte à coopérer avec une rai-
nure (32) ménagée de manière longitudinale au ni-
veau dudit arbre d'enroulement (8).

7. Dispositif de clôturage (1) selon la revendication 3,
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caractérisé par le fait que le flasque (16), refermant
l'extrémité supérieure (15) dudit profilé tubulaire
(6), comporte des moyens (36) aptes à assurer l'im-
mobilisation dudit arbre (8) par rapport audit poteau
(3) et ceci dans une direction perpendiculaire à l'axe
(13) du profilé tubulaire (6) de ce dernier de manière
à ce que ledit arbre (8), en combinaison avec le pan
de clôture (4), définisse un ouvrant (37) tel qu'un
portillon (38).

8. Dispositif de clôturage selon la revendication 7, ca-
ractérisé par le fait que les moyens (36) d'immobi-
lisation sont définis, au niveau dudit flasque (16),
par une découpe (39) et un orifice central (40), ce
dernier (40) ayant une section, d'une part, ajustée
à celle d'un embout (43) équipant l'extrémité supé-
rieure (15) dudit arbre (8) et, d'autre part, supérieure
à celle de ce dernier (8), ledit orifice central (40)
communiquant avec ladite découpe (39), position-
née en regard de la fente (7) dudit profilé (6), et pré-
sentant une section, d'une part, supérieure à celle
dudit arbre (8) et, d'autre part, inférieure à celle de
l'embout (43) équipant ce dernier (8).

9. Dispositif de clôturage (1) selon l'une quelconque
des revendications 7 ou 8, caractérisé par le fait que
les moyens d'immobilisation (36) sont complétés
par des moyens de verrouillage (46), aptes à être
déverrouillés, dudit arbre (8) dans sa position d'im-
mobilisation par rapport au profilé (6).

10. Dispositif de clôturage (1) selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par le
fait que ledit pan de clôture (4) est constitué par une
succession d'au moins deux modules (48, 48') rac-
cordés entre eux par l'intermédiaire d'un profilé de
raccordement (49), ce dernier présentant, de ma-
nière longitudinale, deux gorges (50, 50') aptes à
coopérer, chacune, avec un jonc (51, 51A) équipant
le bord vertical (52, 52A) d'un module (48, 48').

11. Dispositif de clôturage (1) selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par le
fait que le pan de clôture (4) est défini par un grillage
(53) en un matériau synthétique souple associé, au
moins au niveau des bords horizontaux (55, 55A)
dudit pan de clôture (4), à au moins une bande de
renfort (54) rendue solidaire, notamment par sou-
dure ou collage, de ce grillage (53).

12. Dispositif de clôturage (1) selon l'une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par le
fait qu'il comporte des moyens (56) destinés à as-
surer l'arrimage dudit pan de clôture (4) au sol (18).
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